
Fiches d'inscriptions : 2023-2024
  PIÈCES A FOURNIR :     

Nom : ………………………………...........................  Prénom…………………..............................

Adresse :…………………………........……………………………………………....................................... 

Adresse Mail : …………...........................................@.....................................................           

Tél portable :…………………………................               Né (e) le ……..........……………............

*Adhésion club (licence et réservation courts tennis / padel inclues): 

Créneaux horaires souhaités :

Sebastien CORNUD : 06 88 06 49 79 - sebastien.cornud@wanadoo.fr                                

FORMULE COMPÉTITION 

PÔLE ESPOIR  (8 à 18 ans) PÔLE ÉLITE (10 à 18 ans) / à partir du niveau 30

1 x 1H30 tennis + 1h physique / semaine 
: 450€ 

2 x 1H30 tennis + 2 x 1h physique / 
semaine : 690€ 

2 x 1H30 tennis + 2 x 1h physique / semaine : 
699€

3 x 1H30 tennis + 2 x 1h physique / semaine : 
795€ 

2 éducateurs di�érents (Tom et Guillaume)
Objectif : atteindre le pôle élite 
Suivi physiquement 
Participation aux matchs par équipe séniors

15 joueurs maximum validés par Sébastien 
Cornud, seul entraineur et référent (niveau BE2).
Accompagnement et coaching sur les tournois
Leçon individuelle prise en charge par le club à ⅔. 
Programme d’entrainement physique personnalisé 
en dehors des séances.
Mise en place d’objectifs pour chaque joueur. 

3 - 9 ans : 35€
10 - 12 ans : 95€
13 - 18 ans : 130€

SOIRS SEMAINES : 

Lundi                 17H30 - 19H      -        19H - 20H30
Mardi                  17H30 - 19H      -        19H - 20H30
Jeudi                  17H30 - 19H      -        19H - 20H30
Vendredi           17H30 - 19H      -        19H - 20H30

MERCREDI MATIN

9H - 10H30 
10H30 - 12H

MERCREDI APRÈS-MIDI 

13H - 14H30
14H30 - 16H
16H - 17H30
17H30 - 19H 



Expériences :

Suppléments : Tenues du club souhaitées (tee-shirt et short d'entrainement) : 45€  /  Taille : 

*Fraterie : remise de 20€ de réduction par frère et/ou soeur

Modalités de paiement : 

Le montant annuel des droits à l'école de tennis, est payable au moment de la validation de 
l'inscription. Il se règle par paiement annuel. Vous avez la possibilité de demander un échéancier pour 
un paiement échelonné de plusieurs chèques.

Engagement compétition : 

Dans le cadre de son projet d’entraînement en compétition, le jeune s’engage : 

Engagement des parents : 

Dans le cadre de son inscription au sein de l’école de tennis TCSC, les parents s’engagent : 

                                                                                                    Signature 

Réglé le :……………… Espèces      (   )                                       

Chèque     (    )* Les cours à l'ordre de «  École de tennis Tcsc » et licence à l'ordre du "TC St CYRIEN"

Niveau (couleur de balle ) / Classement : .......................................................                                
Licencié en 2023 :     OUI  (  )  NON  (  )                    Club : ........................................                 
Au TC St Cyr en 2023 qui était l’éducateur ?..........................................................

Paiement en seule fois 
Paiement échelonné en 5 fois 

A représenter le club sur minimum 8 tournois pour le pôle élite et 5 tournois pour le pôle espoir, 
tout au long de l'année, et particulièrement ceux se déroulant à St-Cyr. 
A représenter le club aux rencontres par équipe et à porter les tenues club.
A avoir un comportement exemplaire dans mon club et dans les compétitions 
A être respectueux envers les membres du club (dirigeants, bénévoles, moniteurs)
A respecter les valeurs éducatives et sportives du club
A respecter les règles de fonctionnement et d’organisation du club 
A respecter les infrastructures du club et le matériel
A écouter ses entraineurs et respecter ses partenaires d’entrainements
A avoir un haut niveau d’exigence. 

A prendre connaissance de l'organisation pédagogique du cursus de l'école de tennis et de toutes 
les modalités.
En cas d'arrêt des cours de mon enfant, ou de démission, les droits de scolarité de sont pas 
remboursés.
A être responsable de la surveillance et de la sécurité de mon enfant dès la sortie et en dehors 
des cours d'enseignement de tennis, hors accompagnement par les moniteurs sur les tournois.
A prévenir l'école en cas d'absence de mon enfant à un cours.
A régler les frais de licence qui couvre la responsabilité civile de l’enfant.

Autorisation du droit à l'image (j'accepte que mon enfant soit pris en photo et publié sur les 
réseaux du club)
Je reconnais avoir pris connaissance de l'ensemble des mesures et modalités à respecter pour 
l'inscription en compétition sein de l'école de tennis TCSC, et je m'engage à les respecter. 


